
	

	

 
Suspension de la distribution des bons alimentaires 

d’urgence jusqu’à nouvel ordre 
 
 
 

Suite aux agissement de certains usagers qui ont eu un comportement inadapté avec les 
assistantes sociales de la DPASS ce jour, la distribution des bons alimentaires d'urgence par la 
province Sud est suspendue. 
 
La province Sud témoigne de sa solidarité la plus totale à l’ensemble de ses personnels et reste 
vigilante quant à leur sécurité et à leur capacité à remplir leur mission d’utilité publique.  
 
Elle tient également à dénoncer ces actes déplorables de la part d’une minorité d’individus qui 
mettent en difficulté par leur méfaits le reste de la population déjà fragilisée. 
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